
T.C., 5 décembre 1977, Demoiselle Motsch 
(Rec., p. 671) 

 

 
Vu le code d'instruction criminelle ; la loi des 16-24 août 1790 et le décret 

du 16 fructidor an III ; le décret du 26 octobre 1849 modifié par le décret 
du 25 juillet 1960 ; 

 
LE TRIBUNAL DES CONFLITS, 

 
*1* Considérant que, le 12 août 1972, au cours d'une opération de 

contrôle effectuée par la police et destinée à prévenir les actes de 

banditisme, le sieur Guerrero, conduisant une voiture automobile, dans 
laquelle avait pris place la demoiselle Motsch, a forcé un barrage pour 

échapper à toute vérification, a poursuivi sa route au mépris de la 
signalisation, a refusé sciemment d'obtempérer à la sommation de 

s'arrêter qui lui était faite, a emprunté une voie en sens interdit et a dirigé 
son véhicule sur un agent qui tentait de le contraindre à s'arrêter ; que 

l'officier de paix principal Malitourne, qui avait qualité pour constater les 
infractions et en rechercher et appréhender les auteurs, poursuivit le 

véhicule du sieur Guerrero, à l'aide d'une voiture de service, et fit feu 
dans sa direction, blessant la demoiselle Motsch ; qu'en utilisant ainsi son 

arme dans l'intention d'appréhender un individu qui venait de commettre 
plusieurs infractions, cet officier de police a fait un acte qui relève de la 

police judiciaire ; que les litiges relatifs aux dommages que peuvent 
causer les agents du service public dans de telles circonstances 

ressortissent aux tribunaux de l'ordre judiciaire ; que, par suite, c'est à 

tort que le préfet des Alpes Maritimes a élevé le conflit dans l'instance ; ... 
(annulation de l'arrêté de conflit). 
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